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OBJECTIF 2006
Confirmer l’essai
Le Plan d’entreprise du Port autonome de Bordeaux, dont les bases ont été jetées l’an dernier avec les professionnels de la place représentés par l’Union Maritime et Portuaire, sera finalisé dans les mois qui viennent après son approbation par les autorités de tutelle. 

Il est dans le droit fil des lignes stratégiques fixées par le Président Dominique Sentagnes et Philippe Deiss, Directeur général du Port. La première de ces lignes, Port et Environnement, s’entend d’une politique foncière volontariste et dynamique s’appuyant sur le concept de développement durable partagé par l’ensemble des acteurs politiques et ceux de la communauté portuaire. 

La seconde, Port et Initiatives, a trait à la poursuite de la mise à niveau de l’outil industriel avec, cette année, un effort particulier sur la sécurisation des accès nautiques. Il fait suite aux lourds investissements, tant publics que privés consentis, les années passées, à la manutention et au stockage qui ne sont pas pour rien dans la performance enregistrée par le trafic en 2005 (+6,7 %). 

Enfin, la troisième ligne de ce programme a trait à l’organisation et à la politique commerciale de l’Etablissement. L’objectif clairement affiché par les responsables portuaires girondins et leurs partenaires du secteur privé est d’associer compétitivité et qualité de service. Une action indispensable pour les chargeurs de la région dans le contexte des échanges économiques mondiaux.
LE TRAFIC EN 2005

Au plus haut depuis 5 ans

L’année 2005 a confirmé le rétablissement du trafic portuaire bordelais avec un volume global de 8,7 Mt contre 8,1 millions en 2004, soit une progression proche de 7 %.  C’est le meilleur résultat depuis 2001.
Cette progression, nettement marquée à l’importation (+12,4 %), est due aux excellents résultats enregistrés dans le domaine des vracs liquides (produits pétroliers et chimiques), comme solides (charbons et aliments du bétail notamment). 

A l’exportation, le trafic (- 5,1 %) subit pleinement le retournement du marché céréalier qui, avec      1,2 Mt, perd 200 000 tonnes par rapport à l’année précédente (-14,1 %). Les autres trafics, notamment les ferrailles, le talc ou les huiles alimentaires se sont, au contraire, très bien comportés et reflètent les efforts déployés par l’ensemble de la place portuaire.

Enfin, dans le domaine du trafic conteneurisé, on remarque la bonne progression des lignes (Delmas et MSC) escalant au Verdon, tout comme de CMA-CGM à Bassens, malheureusement pénalisé par l’arrêt prolongé pour avaries de son navire en début d’année. Globalement le trafic conteneurs du Port de Bordeaux en 2005 a atteint 50 425 EVP (- 0,5 %) pour 519 284 tonnes de marchandises (- 2,1 %).

Pour l’année 2006, le Port de Bordeaux, tout en espérant poursuivre sur sa lancée, a dimensionné ses engagements financiers en retenant un objectif prudentiel de 8,3 Mt, poursuivant la même logique budgétaire qu’en 2005 – basée sur un trafic de 8,2 Mt seulement – afin de pouvoir faire face à l’incertitude du trafic céréalier.

DES AXES D’ACTIONS 

Une volonté politique de la place portuaire
En février 2005, le Conseil d’administration du Port de Bordeaux a validé les fondements d’un Plan d’entreprise en retenant plusieurs axes majeurs. 

Ils concernent le maintien prioritaire des accès nautiques et l’amélioration du traitement des marchandises à Bassens (développement des trafics de vrac en poursuivant l’ouverture de l’exploitation aux capitaux privés et en visant une certification qualité/environnement de leur traitement), à Ambès (confortement du site comme pôle pétrochimique majeur du Sud-Ouest) et au Verdon (maintien du potentiel du terminal). Ils concernent également l’amélioration de la rentabilité de l’Etablissement (maîtrise des charges, politique foncière dynamisée, démarche de risk-management) et la mise en œuvre d’une politique environnementale exigeante.
Poursuivant ces objectifs, le Port autonome a engagé, en 2005, des actions déterminantes et, grâce au soutien des collectivités locales, à l’implication des opérateurs et à l’énergie des personnels de l’établissement, le travail accompli été important. En matière de modernisation de l’outil industriel le Port a conforté la mutation du site de Bassens, achevant le chantier des voies de grues et donnant leur pleine efficacité aux nouveaux engins. De plus, la mise en service des silos de Sea-Invest a permis d’augmenter les capacités de stockage des vracs. Enfin, à Bacalan, les nouveaux bâtiments ont été livrés et permettent aux Ateliers de diversifier leurs activités en se tournant vers l’extérieur.
Pour ce qui est de la politique commerciale et du développement, l’organisation mise en place, associant l’action commerciale à l’exploitation confirme sa pertinence. Les entreprises privées étant les plus légitimes pour assurer le contact direct avec les clients, le rôle du Port a été redéployé dans une expertise en montage de projets confortant celui le rôle des opérateurs privés. Si nombre de nouveaux courants de trafic ont été mis en place en 2005, le succès le plus indiscutable est la signature de la convention avec Lafarge Ciments. L’industriel a démarré la construction de son usine en septembre ; sa mise en service est prévue fin 2006 et 300 000 tonnes de trafic sont attendues.
L’an dernier, la politique foncière du Port a également été remise à plat et recentrée sur son cœur de métier (aménagement portuaire, industriel, logistique) en préservant son patrimoine productif. Cette ligne de conduite a guidé les négociations, avec le Conseil Général de Charente Maritime et le Conservatoire du Littoral pour leur transférer la gestion des berges, ports de plaisance et îles de l’estuaire ; avec la Ville de Bordeaux pour la réalisation du parc des berges en rive droite ; avec la société AXIAL qui a implanté sur un terrain de 20 ha un centre de logistique automobile.
En outre, il était impératif d’inscrire l’action du Port dans le domaine foncier et, au-delà, celle de toute l’activité portuaire dans le respect des principes de développement durable qui allient préservation de l’environnement, protection des individus et développement économique. Dans ce domaine, le Port autonome a une légitimité indiscutable. 

LES INVESTISSEMENTS SUR LE PORT

En 2006, le Port de Bordeaux fera porter l’essentiel de ses efforts financiers sur les accès nautiques et sur l’amélioration de la rentabilité de sa structure.
En matière d’aménagement du chenal menant aux installations d’Ambès et de Bassens, l’arasement des seuils rocheux de Cussac et Beychevelle, sera mené à bien pour conforter les tirants d’eau admissibles. La construction d’une deuxième vedette de sondages est, par ailleurs, lancée pour contribuer, avec la refonte complète du réseau marégraphique, à l’amélioration de la fiabilité et de la productivité de l’hydrographie.

Dans le même domaine, l’urgence est aussi à la compréhension du phénomène d’ensablement de la passe de l’ouest, véritable « porte d’entrée » du chenal et à la définition d’un programme d’action visant à son plein rétablissement. Une étude vient donc d’être lancée.

Enfin, le port doit poursuivre la modernisation de ses équipements électroniques de suivi de la navigation (radars, AIS) et des marées, autres éléments contribuant à améliorer encore la sécurité de la navigation.

Pour ce qui est de l’amélioration de la rentabilité de la structure, elle passe avant tout par le développement de l’activité et constitue l’autre grande masse des investissements prévus pour l’année en cours.
La performance des installations de Bassens 
Elle représente, pour les responsables du Port de Bordeaux, une priorité. Et, après l’amélioration menée au niveau des engins de levage, elle implique une même qualité de l’éclairage des quais et terre-pleins. Dans les mois qui viennent, il sera profondément rénové parallèlement à la modernisation de la distribution électrique. De son côté, le programme de réhabilitation des hangars publics s’achèvera avec le hangar 45 et le programme de remplacement des défenses d’accostage se poursuivra. Enfin, les aménagements prévus au Plan de Sûreté de l’établissement, notamment pour le contrôle des accès terrestres, verront leurs premières réalisations.
Port de vracs, ce site de Bassens doit viser l’excellence et le Port autonome cible son action sur la satisfaction de ses clients, armateurs et chargeurs, tant au plan de la qualité de son service (hommes, infrastructures, outils) que des coûts. Se recentrant sur son « cœur de métier », il a redéfini sa politique commerciale en termes d’études et de développement. Il joue désormais un rôle d’incitateur et de monteur de projets pour la prospection et la fidélisation des armateurs, assure la promotion en concertation avec les opérateurs de la place et une veille concurrentielle pour stimuler l’anticipation.
L’évolution de la logistique pétrolière
Elle conduit, pour sa part, à délaisser les installations de Pauillac au profit de celles d’Ambès. Une opportunité est ainsi offerte pour réduire les coûts de la filière et conforter l’élargissement de hinterland portuaire jusqu’aux dépôts de Brive et de la région toulousaine. Un programme de modernisation du poste 511 va être lancé, associant l’établissement portuaire, comme ce fut le cas pour le poste 512 en 2002 aux opérateurs pétroliers qui développent de nouvelles possibilités de stockage. 
L’attractivité du terminal du Verdon 
Elle s’est confirmée pour les lignes conteneurisées, dès lors que le terminal bénéficie d’une liaison ferroviaire fiable et performante jusqu’à Bordeaux qui a été prouvée. Cette navette opérée par le Port autonome et soutenue par les Collectivités locales a, d’ailleurs, battu son record de taux de remplissage ce mois ce janvier avec 71 conteneurs dans un sens et 81 dans l’autre. 

La décision, attendue de façon imminente, prise par un nouvel armement souhaitant escaler chaque semaine au Verdon confirmera l’attractivité de ce service et l’importance du terminal pour les chargeurs régionaux. Pour ce faire, le port s’est engagé à conforter ce potentiel en lançant d’importants travaux de confortement des quais et de réhabilitation des portiques.
Au total, les investissements prévus en 2006 correspondent à un programme de 8,5 M€ dont le financement est assuré par le Port de Bordeaux à hauteur de 4,65 M€ (55 %). 

Il est complété, notamment, grâce aux aides fournies par l’Etat (2,48 M€), le Conseil régional d’Aquitaine (0,59 M€) et le Conseil général de la Gironde (0,59 M€) et se résume comme suit :

Rappelons, en outre, que les investissements des opérateurs privés se poursuivent. Outre ceux, déjà lancés par la société Sea-Invest Bordeaux (construction d’un nouveau hangar pour les engrais, agrandissement du parc de stockage des conteneurs, extension du terre-plein à pondéreux liée à la démolition des hangars 47 et 48 et au démarrage du trafic Lafarge Ciments …). On peut aussi citer l’implantation du groupe Citram à Bassens-amont, celle de la Compagnie Française des Ferrailles à Bassens-aval, les nouvelles capacités de la SGREG à Blaye pour un trafic de bitumes, la diversification des trafics de DPA à Ambès et le démarrage de courants de réception de vracs solides par SPBL à Bassens …
DES MESURES POUR LA FILIERE VITI-VINICOLE

Confrontée à une concurrence accrue sur le marché international et à des difficultés de commercialisation d’une production excédentaire, la filière viti-vinicole girondine connaît actuellement une situation économique difficile.

Dans le droit fil des mesures décidées par le Gouvernement pour lui venir en aide et relayées par les Collectivités locales (Conseil régional d’Aquitaine et Conseil général de la Gironde notamment), le CIVB (Comité Interprofessionnel des Vins de Bordeaux) a mis en place un groupe de réflexion, financé par le négoce, pour reconquérir des marchés à l’export.

Fort de son rôle d’Etablissement public, mais aussi d’entreprise au service de l’activité économique régionale, le Port de Bordeaux veut aider cette filière à laquelle il est historiquement lié. Il a donc décidé de se rapprocher des syndicats professionnels du secteur pour mettre en place des mesures commerciales favorisant les exportations par la voie maritime. Elles visent à alléger le coût des exportations et devraient permettre une exemption de la taxe marchandise pour les conteneurs de vin.

De plus, le Port de Bordeaux va accroître ses efforts pour inciter les exportateurs à maîtriser leurs transports, condition indispensable pour mieux se positionner sur les marchés extérieurs face à leurs concurrents étrangers. Des moyens de communication nouveaux leur permettront de connaître tous les services existant au Port de Bordeaux (liste de plus de 300 ports desservis dans le monde, carte d’identité des armements touchant Bordeaux et coordonnées des transitaires de la place pouvant les aider dans leur démarche).

En 2005, les exportations de vin au Port de Bordeaux ont atteint près de 25 000 tonnes, soit environ 2 400 conteneurs.

SUR LA RIVE DROITE

Entre la commune de Lormont et le Pont d’Arcins, le Port de Bordeaux gère un territoire de 44 ha, dont 18 sont occupés par des commerces, bureaux, restaurants et industries, sur le domaine public fluvial. Ces terrains sont inclus dans le périmètre du Schéma directeur de l’agglomération et dans le projet de PLU de la Communauté urbaine. La municipalité de Bordeaux souhaite y aménager un parc des berges sur 38 ha.

Le Port autonome s’est donc engagé dans une démarche de transfert de gestion au profit des Collectivités qui a été poursuivie au cours de l’année 2005. Après estimation par le Service des Domaines, les parties sont parvenues à un accord de principe sur une enveloppe globale, à titre d’indemnisation, pour un transfert échelonné essentiellement sur les années 2006 et 2007. 

Le premier versement pour l’année 2006 devrait être soumis à l’accord du Conseil municipal au mois de février. 

Des discutions se poursuivent avec la Municipalité et la Communauté urbaine pour le transfert des emprises des voies d’accès et celles des stations de pompage. Pour la partie la plus amont du secteur (emprise de RFF à hauteur de la passerelle de chemin de fer et implantation du Comptoir des Bois), elles devraient être réglées à l’échéance 2008/2009.
VOISINAGE PORTUAIRE
Au nord de Bordeaux, le Port de La Rochelle (7 Mt/an) a accédé, ce 1er janvier 2006, au statut de Port autonome et se retrouve, désormais, sur les mêmes bases de concurrence que Bordeaux. En 2005, le Gouvernement avait confié à Philippe Deiss, Directeur général du Port autonome de Bordeaux, une mission de préfiguration du nouvel Etablissement public. Cette mission comportait, notamment, dans un but d’accroître la compétitivité, la recherche d’une mise en commun de services entre les deux ports voisins. Les efforts déployés à cette occasion ont débouché sur la conclusion d’une convention d’assistance portant sur une collaboration technique avec le nouveau Port autonome. Dans ce cadre, la mission du Port de Bordeaux concerne principalement les fonctions « ressources humaines », juridique, budgétaire et comptable ainsi que l’ingénierie informatique et technique sous-tendue.

Au sud de Bordeaux, la responsabilité du Port de Bayonne (3,5 Mt/an) va être confiée au Conseil régional d’Aquitaine. Tout comme entre Bordeaux et La Rochelle, il n’existe pas de véritable concurrence commerciale entre Bordeaux et Bayonne. Les hinterlands respectifs sont, en effet, relativement bien délimités et la concurrence ne s’exerce que sur les franges de cet hinterland. 

Néanmoins, des relations amicales se développent entre Bordeaux et Bayonne. Par le biais d’échanges d’informations, elles visent à favoriser le passage des marchandises entre l’un ou l’autre des ports.

Bref, entre les trois ports du Sud-Ouest français se mettent en place des relations permettant de travailler en bonne intelligence. Des complémentarités peuvent être trouvées en termes de réductions de coûts ou de stratégies d’investissements. De plus, le cabotage maritime européen et les autoroutes de la mer ouvrent un formidable potentiel entre la façade espagnole et les îles britanniques constituant une alternative à la saturation des autoroutes de notre pays.

Enfin, le Port de Bordeaux dispose d’une ressource de plus en plus rare sur le range Nord européen : l’espace. Plusieurs milliers d’hectares sont disponibles pour créer des zones de stockage, d’éclatement ou de transferts logistiques.
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